
Location d’Arc 

Le type d’arc est déterminé par l’entraineur. 

Arc d’Initiation ou Arc Compétition 

Modalités de location  

Durée 

Les contrats sont établis pour une durée d’un an.  

Prix 

Le montant de la location est de 90 € /an pour un arc 
d’initiation.  

Le montant de la location est de 150 €/ an pour un arc de 
compétition.  

Le paiement de la location peut se faire par trimestre.  

Les chèques de paiement doivent être remis dès la signature 

de l’inscription et sont encaissés à l’inscription ou à chaque 

trimestre. 

Tout trimestre commencé est dû. 

Caution 

L’adhérent doit déposer un chèque de caution de 160€ pour 
un arc d’initiation et de 350€ pour un arc de compétition 

quel que soit la durée de la location. Ce chèque n’est pas 
encaissé. 

Restitution 

La non-restitution du matériel entraînera l’encaissement du 
chèque de caution à la date indiquée par les responsables du 

club. 



         

 

LE KIT EQUIPEMENT DU DEBUTANT du MAC 

 

 Le club fournit l'arc d'initiation en location. Cependant, il est impératif 

qu'après une période d'essai (2 séances), où l’équipement de l’archer est 
fourni, vous achetiez le kit personnel du débutant. 

Le kit personnel du M.A.C comprend :   

• 1 kit de base à 80€ saison 2024 avec : 

 - 9 flèches AVALON  

 - 1 palette WNS 

 -1 carquois 2 tubes  AVALON ou AURORA                                                                 

 -1 protège-bras  

 -1 dragonne  

Ce matériel est nécessaire pour démarrer l’activité et sera utilisé les années 
suivantes. Le pack matériel est personnel. 

• Il est nécessaire aussi d’avoir un élastique d’entrainement  

3m d’élastique tubulaire sont proposés par le club à 10€ 

. C’est à l’inscription que l’entraineur déterminera la taille des flèches et la 
taille de la palette.    

 

 

 

                      








